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2   LE MOT DU MAIRE 

 
 
 

Après une sécheresse sévère les pluies abondantes ont provoqué un réveil de 
la végétation et une repousse qui a retardé le processus d’endormissement de 
la nature mais aujourd’hui les belles couleurs sont affichées et la chute des 
feuilles annonce l’hiver proche. 
L’activité municipale ne faiblit pas, le village compte de nombreux chantiers, 
après les jeux d’enfants et leur vidéo protection, le chantier d’aménagement de 
la rue de Soupplainville se termine, la rue Pasteur prend le relais si le temps le 
permet, rue de Pont à chat, la canalisation d’eau potable pour obtenir une 
défense incendie fiable et règlementaire et pour sécuriser une alimentation en 

eau potable de ce quartier excentré se termine malgré quelques problèmes. 
La réfection de la maison Charpentier est programmée ainsi que l’extension de la vidéo protection 
qui, déjà permet à la gendarmerie de résoudre certaines affaires. 
Notre village est dynamique et continue sur sa lancée d’embellissement et d’équipement. Dans le 
but de maintenir et d’améliorer la maison de services au public, la commune de Saclas s’est portée 
candidate à sa transformation en une Maison France Services subventionnée par l’Etat qui élargira 
encore les partenaires et les aides aux démarches des administrés. 
Novembre, c’est aussi l’annonce du retour du Téléthon, cette démarche de solidarité avec ceux qui 
souffrent et en particulier les enfants qui n’ont pas d’avenir. 
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Le Maire et les Membres du Conseil Municipal 
Vous convient à la Cérémonie pour la Commémoration  

De l’Armistice qui se tiendra 
LUNDI 11 NOVEMBRE 2019 à 11h00 

PLACE DE LA REPUBLIQUE 
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PERMANENCE de Monsieur Marlin, Député 

Prochaine permanence le mercredi 6 novembre 2019 
 

CENTRE DES HUISSIERS DE JUSTICE DE 

L’ESSONNE (permanence gratuite sur RDV de 9h30 

à 11h30) : 

Immeuble « Le Mazière » rue René Cassin 91033 Evry Cédex :  
Les jeudis 7 & 14 novembre 2019 
 01.69.36.36.37 

MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT 

1, rue du coq à Etampes 91150  
Jeudi 21 novembre 2019 
 01.69.92.11.70 

CHAMBRE DES NOTAIRES (consultation gratuite) 

SUR RENDEZ-VOUS) :  

Les mardis 5 & 19 novembre 2019  
14, rue des douze Apôtres 91000 Evry-Village 
 01.60.78.01.27 
 

ORDRE DES AVOCATS – Barreau de Essonne : 

La liste des avocats inscrits au barreau de l’Essonne est 
consultable en Mairie. Palais de Justice à Evry.  
 01.60.77.55.51 
 

MAISON DU CONSEIL DEPARTEMENTAL SUD 

ESSONNE SUR RENDEZ-VOUS : 

Services sociaux, voirie, etc… 
55, Promenade des Prés à Etampes. 
 01.69.16.14.25 
 

BIBLIOTHEQUE DE SACLAS :  

Inscription gratuite  

Le mercredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Le samedi de 10h00 à 12h00 
 01.60.80.94.98  
 

URGENCES MEDICALES 

 SAMU 15  POMPIERS 18 
 

Médecins médecine générale sur RDV 

PERINELLE Francis/ COANDA Simona/ MARTIN Dominique  
 01.78.65.33.61 
 

Spécialisés sur RDV 

Magali RUMOR Psychologue Psychothérapeute  
 06.88.99.08.76 
Audrey PLANCHARD Psychologue clinicienne  
Psychothérapeute  07.68.70.20.85                    
Charles MOISSERON Kinésithérapeute   07.69.64.56.38 
Bertrand BIZUKA kinésithérapeute 06.50.61.07.53 
Julie DURAND sage-femme  06.34.62.38.11 
Perrine RÉPÉCAUD diététicienne  01.83.80.25.20 
 

Infirmières soins à domicile 

Permanence tous les jours de 8h30 à 9h et 18h à 18h30 
Dimanche et jours fériés sur RDV 
4 Avenue Jean Jaurès – SACLAS  
 01.78.65.33.66 www.maison-sante-saclas.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

ADMR les 7 Arches : Association de services à domicile 

et portage de repas 
 01.64.91.11.84 / 06.11.27.30.15 
 

SSIAD trois rivières : Service de Soins Infirmiers à 

Domicile 6 rue Jean Jaurès 91690 Saclas 
 01.60.80.99.67 
 

CHIRURGIEN DENTISTE : Docteur Nadia Abarqi  

 01 85 46 11 31 ou sur doctolib 
 

PHARMACIE DE LA JUINE : Mme Françoise CARAVATI 

 01.64.95.60.58 
 

PEDICURE/PODOLOGUE : Mme Mégane CHEVET 

2, avenue Jean-Jaurès 91690 Saclas 
 07.68.79.63.00 
 

SERVICES DU SEDRE 

Pour toutes questions concernant : 
 01.75.43.32.70 services clients  
 01.64.94.56.21 services collectes 

« ALLO ENCOMBRANTS » 01 64 56 03 63  
 

ENEDIS 

 09 726 750 91 DEPANNAGE ELECTRICITE  
(Appel non surtaxé) 
 

GrDF (www.grdf.fr) 

Le dépannage 24h/24 – 7 jours/7. Une odeur de gaz, un 
manque de gaz…Contactez ce numéro unique qui figure sur 
les factures : N° vert 0800 47 33 33 (appel gratuit depuis un 
poste fixe) 
 

MESSES A SACLAS  

Tous les mercredis à 9h15 
Dimanche 24 novembre à 11h00 
 

M.S.A.P. 19 rue de la Mairie 91690 SACLAS 

A votre service pour vos soucis administratifs, partenaire 
de Pôle Emploi, la C.A.F, C.P.A.M, C.N.A.V. 
 01.69.58.88.00 – msap@mairie-saclas.fr 
 
POUR TOUT PROBLEME CONCERNANT LE RESEAU 
D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT CONTACTEZ LA SOCIETE 
S.F.D.E. (VEOLIA) (Appel non surtaxé) 
 09.69.360.400  
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETERIE : 

ATTENTION : Horaires d’hiver du 15 octobre 2019 

au 31 mars 2020 inclus - FERMETURE à 17h00 

Lundi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 9h – 12h/13h – 17h 
Dimanche et jours fériés :            9h – 12h 
Fermeture le mardi et le mercredi 
 01.60.80.15.27 
 

COMMUNAUTE DE BRIGADE D’ANGERVILLE 

HORAIRES D’ACCUEIL HORS URGENCE 

08h00 – 12h00 & 14h00 – 19h00. 
Dimanche et jours fériés :  
09h00 – 12h00 & 15h00 – 18h00 
SITES D’ACCUEIL (SAUF SUR CONVOCATION) 
MEREVILLE  01.64.95.00.14 URGENCE 17 
ANGERVILLE  01.64.95.20.22 URGENCE 17  
Toute la semaine 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.maison-sante-saclas.fr/
http://www.grdf.fr/
mailto:msap@mairie-saclas.fr
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NUMEROS DE TELEPHONE DES  
SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA MAIRIE 

 

Accueil                                               01 69 58 88 00 
Fax                                                               01 60 80 99 46 
Journal municipal /salles municipales          01 69 58 88 01 
Comptabilité/aide sociale/Cimetière  01 69 58 88 07 
Etat civil/Urbanisme/Elections 
Affaires militaires     01 69 58 88 04 
Logement                                                     01 69 58 88 00 
Centre de loisirs                                           01 69 58 26 37 
Ecole maternelle                                          01 64 95 65 56 
Ecole élémentaire                                        01 64 95 60 77 
SI4RPB/restaurant scolaire LE MATIN        01 69 58 88 00 

Jours et heures d’ouverture de la mairie 
Lundi & mercredi de 8h à 12h – 13h30 à 17h 
Mardi & jeudi       de 8h à 12h (fermés l’après-midi) 
Vendredi              de 8h à 12h – 13h30 à 16h 
Samedi                de 8h à 12h 
 

SITE INTERNET DE LA COMMUNE DE SACLAS 
www.mairie-saclas.fr 

 
ADRESSE DE CONTACT 
contact@mairie-saclas.fr 
msap@mairie-saclas.fr 

 
Monsieur le Maire reçoit tous les matins sur R.D.V  

aux jours d’ouverture de la mairie 
 

                                                             

ETAT CIVIL 

 

Naissance 

 Bienvenue à  

 

Léa, Irène, Micheline MORILLON 

Née le 1er octobre 2019 à Etampes  

 

Raphaël, Julien, Alain PETIT 

Né le 2 octobre 2019 à Etampes 

 

 

 

PERMANENCE CROIX ROUGE 

LE LUNDI 4 NOVEMBRE   
ENTRE 9H00 ET 12H00 
SALLE COMMUNALE 

 

 

PROCHAIN PASSAGE DE LA BALAYEUSE  
JEUDI 28 NOVEMBRE 2019 

 

REPAS   
Le repas des anciens au profit du Téléthon 

se tiendra MERCREDI 4 DECEMBRE 2019 

A LA SALLE COMMUNALE A 12H 
 

Les inscriptions sont prises en Mairie 

auprès de Mme Gilbert jusqu’au 

vendredi 29 novembre inclus. 

Tarif : 5.50 € le repas - A régler en mairie. 

OUVERT A TOUS VENEZ NOMBREUX !... 

 

http://www.mairie-saclas.fr/
mailto:contact@mairie-saclas.fr
mailto:msap@mairie-saclas.fr
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiLwsT5vZPkAhUMzIUKHZACATAQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fuser%2FCroixRougeFR&psig=AOvVaw1Bxrs_Jp5c0Jrk0xnAXQjY&ust=1566460421030135
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ARRETE INTERDISANT L’ACCES A L’AIRE DE JEUX  
AUX ANIMAUX DOMESTIQUES 

Le Maire de la Commune de Saclas ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu le Code civil, 
Vu le Code de la sécurité intérieure, 
Vu l’article R 610-5 du Code pénal qui prévoit que la violation des interdictions ou le 
manquement aux obligations édictées par les décrets et arrêtés de police sont punis de 

l’amende prévue pour les contraventions de la 1ère classe, 
Considérant l’installation d’une nouvelle aire de jeux au plan d’eau Gaston Coûté  
Considérant qu’il convient d’assurer l’ordre public, l’hygiène et la sécurité des personnes et des biens, 

ARRETE 
ARTICLE 1 : Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, il est interdit de faire pénétrer dans l’enceinte de l’aire 
de jeux, des animaux domestiques et notamment les chiens même tenus en laisse. 
ARTICLE 2 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront contactées et relevées en vue de 
poursuites selon la loi en vigueur. Une contravention de classe 1 sera exigée. 
ARTILCE 3 : Monsieur le Maire, Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le commandant de la 
Brigade de gendarmerie sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 
ARTICLE 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent 
arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles dans 
un délai de 2 mois à compter de sa notification. 

 

INFOS ELECTIONS MUNICIPALES  
DES 15 & 22 MARS 2020   

Les personnes en âge de voter doivent obligatoirement être inscrites sur 
la liste électorale générale ou liste complémentaire municipale (pour les 
membres de l’union européenne). 

Depuis 2019, les listes électorales sont gérées par l’INSEE dans le cadre d’un répertoire électoral unique. A 
cet effet, un site internet est mis à la disposition des administrés https ://www.service-public.fr/élections 
Vous pouvez ainsi : 

• Vérifier votre commune d’inscription, 

• Procéder à votre inscription en ligne. 
De plus, si vous avez constaté une erreur d’état civil (nom de famille, prénoms, sexe, date ou lieu de 
naissance) sur la carte électorale que vous avez reçue vous pouvez demander une rectification.  
Aller sur le site https ://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454 
Vous devez être en possession des éléments suivants : 

• Acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de la personne concernée par la demande 

de correction 

• Numéro d'identification du répertoire (numéro de sécurité sociale) si la demande concerne une 
personne majeure 

Vous pouvez utiliser ce service uniquement pour rectifier les informations d'une personne née en France 
métropolitaine, dans un département d'outre-mer (Dom) ou dans certaines collectivités d'outre-mer. 
Si vous êtes né à l'étranger, en Nouvelle-Calédonie, ou à Wallis-et-Futuna, adressez-vous directement à 
l'organisme qui gère les droits sociaux (caisse de retraite, mutuelle, sécurité sociale, etc). 

ATTENTION : Le nom d’usage ou marital est à faire rectifier uniquement en mairie. 

Enfin, si vous avez déménagez mais que vous êtes toujours domicilié sur SACLAS, veuillez prendre contact 
avec le service des élections de la commune afin de mettre le répertoire électoral unique à jour. Un justificatif 
de domicile de moins de 3 mois vous sera demandé. 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL  
MERCREDI 13 NOVEMBRE 2019  

A 19h30 SALLE DU CONSEIL EN MAIRIE 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R41207
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R52225
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COMMUNIQUE DE PRESSE

Accident de la circulation, morsure de chien, chute sur un trottoir mal entretenu 
…Ces accidents du quotidien doivent être déclarés par la victime à sa caisse 

d’Assurance Maladie. Celle-ci pourra se retourner vers la personne responsable, ou sa compagnie 
d’assurance, pour obtenir le remboursement des frais engagés (soins, séjour à l’hôpital, indemnités 
journalières…), c’est ce que l’on appelle le « recours contre tiers ». 
Grâce à cette procédure, ce n’est pas l’assurance maladie qui supporte le coût de l’accident mais le 
responsable ou son assureur. Cette action contribue à la bonne gestion de notre système de santé ; chaque 
année, près d’un milliard d’euros sont ainsi récupérés au titre du recours contre tiers.  
Qu’est-ce qu’un accident causé par un tiers ?  
Plusieurs types d’accidents sont concernés par le recours contre tiers, à condition qu’ils soient causés par une 
tierce personne, de manière volontaire ou non : - accident de la route ; chute due à la voirie mal entretenue ; 
morsure d’un animal ; accident scolaire ; coups et blessures volontaires ; accident de chasse ; accident sportif ; 
accident survenant au cours d’un voyage organisé en France ou à l’étranger : accident provoqué par un objet 
appartenant à un tiers ; accident médical 
Comment déclarer l’accident ? 
Déclarer son accident est une obligation légale, et il est d’autant plus important de la faire lorsqu’il est causé 
par un tiers. La victime doit alors informer sa caisse d’Assurance Maladie. 
Pour déclarer c’est simple : en ligne  
Via le site dédié : http ://onmablesse.fr en complétant directement le formulaire 
Via http://ameli.fr en se connectant sur son compte personnel et en adressant un mail à votre caisse 
d’Assurance Maladie 
Par téléphone : via 36-46 (0.06€/min+prix d’un appel) 
Par courrier : via une déclaration libre d’accident en informant votre professionnel de santé qui cochera la 
case « accident causé par un tiers » 

http://ameli.fr/
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiOsJXS2pPlAhWlBWMBHVzUABwQjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.ville-epinay-senart.fr%2Ffermeture-exceptionnelle-de-cpam-vendredi-912-matin%2F&psig=AOvVaw0wxYCbc22127NhRvIgYHcA&ust=1570866169722955
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NIDS DOUILLETS POUR ENTREPRISE 
 

Vous êtes une jeune entreprise ?  Vous recherchez un lieu pour faire 
florir votre activité à un prix attractif ?  La Communauté 
d'Agglomération de l'Étampois Sud-Essonne vous propose deux 
ateliers, en location, à l'hôtel d'activités "Rurapôle", situé 6 bis avenue 
Jean Jaurès à Saclas.  

Atelier 1 avec douche et sanitaire : 61 m² - loyer mensuel : 325 € 
TTC charges comprises. 
 

Atelier 2 avec douche et sanitaire : 69 m² - loyer mensuel : 371 € 
TTC charges comprises. 
Parking sur place. 

+ d'info : service développement économique et emploi de l'Agglomération : 06 38 14 96 72 
 

LES TRAVAUX  
DES SERVICES TECHNIQUES 
 

Préparation et rangement de la brocante 
Ramassage des poubelles et dépôts sauvages 
Intervention pour entretien des bâtiments communaux 
Entretien des espaces verts 
Préparation et rangement pour les boucles de la Juine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Régional propose, dans le cadre de son Fonds 
de propreté pour la lutte contre les dépôts sauvages, des 
aides aux communes. J’ai donc monté un dossier sur les 
problème connus dans la commune en identifiant les lieux 
concernés, en ville et hors la ville. Saclas a obtenu une 
subvention de 52 000 euros, permettant l’installation de 5 
caméras aux endroits sensibles et l’achat d’un véhicule 
électrique du même genre que celui des services 
techniques mais roulant à 70km/heure et équipé d’un 
karcher et d’une réserve d’eau. 

Yves GAUCHER 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjIk5rqurTlAhXq6eAKHZjEDOMQjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Fautoline24.fr%2F-%2Fvente%2Fcamions-magasins%2FGOUPIL-G5-incl-hoge-druk-reiniger-laadbak-Hybrid--19042504351773689600&psig=AOvVaw34N3IT1DgK0snq1QzCLtc4&ust=1571991486634232
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L’EGLISE SAINT GERMAIN de Saclas d’après l’épître 
 

 
La paroisse de Saclas remonte au moins au septième siècle, lorsqu’en 

635, Dagobert, roi des francs, fit don dans son intégralité aux moines 
du monastère de Saint Denis de son domaine de Saclas situé sur la 
rivière Juine. 
  
L’église de l’époque, très probablement en bois, était déjà située comme 
aujourd’hui à proximité de la voie romaine (qui existe toujours) et d’un 
gué sur la Juine. La construction de l’église actuelle (inscrite à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques depuis le 28 avril 1947) s’est 

réalisée au fil des siècles. Au Xème siècle la nef, haute et étroite fut édifiée 
ainsi qu’un premier clocher. Celui-ci fut surélevé au XIIème siècle. Au 

XIIIème siècle la nef fut agrandie de deux travées avec le chevet plat renforcé 
de deux contreforts. Diverses restaurations et adjonctions furent réalisées au 

XVIème siècle particulièrement sur les bas-côtés et la sacristie a été alors bâtie. 
Au XVIIème siècle furent élevés le retable et le maître-autel ; celui-ci est aujourd’hui surmonté d’un très beau 
tableau de la Guerre daté de 1848 représentant l’Ascension du Christ (tableau récemment restauré de façon 
remarquable). Au XIXème siècle il fut nécessaire de procéder à des travaux de restauration pour lutter contre 
la dégradation due à l’humidité générée par la proximité de la rivière. 
Les mêmes causes produisant les mêmes effets, en 1985 le conseil municipal s’inquiéta de l’état de l’église et 
recommanda en particulier « de ne pas sonner les cloches à la volée ». Donc, plus d’Angelus. C’est alors que 
fut créée à l’initiative de paroissiens de Saclas et de villages proches l’Association pour la rénovation de l’église 
de Saclas (APRES). Depuis maintenant presque 30 ans la persévérance de cette association menée par ses 
présidents successifs (Monsieur Jean-Pierre Laude puis Monsieur Claude Regniez) et une équipe de 
bénévoles auxquels il convient de rendre hommage, a permis, en collectant des fonds grâce aux cotisations, 
aux dons et aux animations, d’effectuer divers travaux de rénovation en 
complément des actions du conseil municipal qui procéda à la réfection 
de la toiture. Il reste cependant beaucoup encore à faire pour finaliser 
(et financer) la restauration intérieure et mettre en place un dispositif 
d’assainissement permettant de lutter efficacement contre les 
risques liés à l’humidité. L’église de Saclas est placée sous le 
patronage de Saint-Germain d’Auxerre. Elle était (et pourrait être 
encore ?) une étape sur le chemin du pèlerinage vers Saint 
Jacques de Compostelle, en effet la voie Romaine qui a été 
évoquée, partant d’Etampes au Petit Saint-Mars rejoint le plateau 
en traversant l’ancienne voie ferrée Etampes-Pithiviers et redescend 
à Saclas, traversant la rivière derrière l’église puis le village. 

 
 

Bernard Grivet 

 
ATTENTION : FAUX CALENDRIERS 

 
Des personnes se présentent au domicile des habitants en se prétendant 
employés par la société de collecte pour vendre les calendriers de fin d’année.  
 

CE NE SONT PAS DES EMPLOYES DE LA SEMAER. 
 
 

Comme l’an dernier, nous avertirons les communes lorsque les collecteurs procèderont au porte-à-porte sur 
votre commune.  
Le personnel a pour consigne de leur employeur de faire cette démarche en porte-à-porte en tenue de travail 
(vêtements avec le logo de la SEMAER), ils doivent avoir une fiche de paye récente et leur pièce d’identité. 
Merci d’informer vos administrés afin d’éviter les « faux éboueurs ». 

Le SEDRE 

 
 

 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiP7KmYiLflAhVCPBoKHarTAeoQjRx6BAgBEAQ&url=http%3A%2F%2Fgerval2.free.fr%2Fsaclas.htm&psig=AOvVaw1Bg0L2UPAt2su1pMfgSI-4&ust=1572080986959180
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 COLIS DE NOEL POUR NOS AINES  
 
Certains administrés de la commune ne souhaitent plus recevoir le colis de Noël, le Centre Communal d'Action 
Sociale a mis en place un coupon réponse (réservé aux personnes nées avant le 1er janvier 1950). Les 
personnes NE DESIRANT PAS recevoir le colis, doivent nous retourner impérativement le coupon ci-dessous 
avant le 09 novembre 2019 inclus. 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUPON-REPONSE 
================ 

 

Nom : 
.................................................................................................................. ........ 
 
Adresse : .......................................................................................................................................... 
  
- Ne désire pas bénéficier du colis de Noël 2019 des anciens. 

      Signature 
 

A retourner en Mairie de SACLAS avant le 9 novembre 2019 inclus 
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COUSCOUS DE L’A.P.R.E.S.  
 

Association Pour la Rénovation de l’Eglise de Saclas 

Le dimanche 24 novembre 2019 
À partir de 12 h 30 

À la salle communale, place de la République à Saclas  
à côté de la caserne des pompiers 

 

Inscriptions avant  
Le 20 novembre 2019 

Auprès de Catherine Mineau  
Tél : 07 81 86 93 19 

Ou de Monique Régniez  
Tél : 01 64 95 61 45 
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LA BIBIOTHEQUE 

 
Et 1, et 2, et 3 !!!! 
La 3éme braderie annuelle de livres en salle de notre Association, 
le 13 octobre dernier, s’est déroulée avec succès, dans une 
ambiance conviviale, et par un temps ensoleillé qui a donné envie 
aux gens de sortir en famille. 
153 visiteurs dont 1/3 venus de l’extérieur, soit 18% de plus que 
l’année dernière, sans compter les nombreux enfants, ont fait 
l’acquisition d’environ 700 ouvrages sur les 1530 exposés. 
Une grande partie des invendus (en bon état) ont été emportés à 
la « Recyclerie de Prunay » pour y être revendus et les plus 
défraîchis pour être recyclés. 
Merci aux donateurs grâce à qui nous pouvons présenter autant 

d’ouvrages, à la Mairie qui nous prête la salle et imprime nos affiches. 
Merci à tous nos correspondants qui ont signalé cette manifestation auprès de leurs contacts et à toute l’équipe 
des bénévoles. 
Nous attendons avec impatience de vous retrouver pour la braderie de 2020 ! 
Les nouveautés à la bibliothèque en novembre : 7 Mangas pour les enfants, 7 romans et 3 romans policiers. 

A bientôt ! 
 

 

tous les 
vendredis 

de 19h à 22h 

Le café du Silo redevient un café avec des temps forts chaque 
mois le 2ème et le 4ème vendredi. 
Vous pourrez y découvrir sa nouvelle carte des vins, de bières 
et de jus et y grignoter les brimborions du moment. 
Exposition de Jean-Luc Pradels 

Dans ses sculptures, loin d'un classicisme académique, Jean-
Luc travaille à une recherche des formes qui se dessinent et 
dansent entre creux et pleins 

au Silo 

mardi 
5 novembre 

à 20h30 

Philosophie interactive : « hêtre ou ne pas être? » 

De la soudaine considération pour les plantes à l'inconnu de 
l'intelligence artificielle: quel lien et quelle place pour l'humain? 
avec Quentin Hiernaux et Tyler Reigeluth, docteurs en 
philosophie de l'Université Libre de Bruxelles  

au Théâtre 
d’Etampes 

à partir du 
 15novembre 
les vendredis 
de 19h à 22h 

Exposition de Suzanne Husky 

« Quelles plantes choisir pour enseigner l’éthique à 
l’Intelligence Artificielle ? », question posée à des herboristes, 
shamans et scientifiques 
au sein du festival de la Science de l’Art 

au Silo 

vendredi  
22 novembre 

à 20h45 

Concert de la compagnie Sybille 

Un set musical, aux allures de performance, auquel s’ajoute une 
dimension lumineuse en live 
avec Sylvaine Hélary, Lynn Cassiers, Anne Palomeres 
En 1ère partie : restitution de l’atelier mené par la compagnie 
auprès d’élèves du Conservatoire  

au Silo 

Le Silo - 1 rue du Pont de Boigny - 91660 Méréville - renseignements et inscriptions au 01 64 95 00 98 
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A.C.C.A de SACLAS 
Date de battue (A titre indicatif) 

 

SAMEDIS 2 & 16 NOVEMBRE 2019 
Cette date est facultative et peut être modifiée 
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MAINTENEZ-VOUS EN FORME AVEC 2 NOUVEAUX STAGES 
SALSA & BACHATA & PILATES AU CHOIX 

 

 
As en danse propose un planning de stages de 1 h 30 (Pilates) ou 2 heures (Salsa 
& bachata) pour se dépenser dans la bonne humeur. Dans un cas comme dans 
l’autre, les muscles travaillent : les ischio-jambiers, la sangle abdominale et, bien 
sûr, les zygomatiques ! Dans un cas comme dans l’autre, les bienfaits se comptent 
en termes de détente et de relaxation : chasse au stress ! Quand ? Le dimanche, 
mais pas tous les dimanches : une fois par mois pour chacune des disciplines. 
 

 

Salsa & 
bachata Pilates 

17 novembre 2019 x x 

1 décembre 2019 x 
 

15 décembre 2019 
 

x 

12 janvier 2020 x 
 

19 janvier 2020 
 

x 

9 février 2020 x 
 

23 février 2020 
 

x 

22 mars 2020 x x 

19 avril 2020 x 
 

 
Où ? Gymnase Francis Gulmann – 14 rue jean Moulin à Saclas (91690)  
 
À quelle heure ? Salsa & bachata : 10h30 -12h30 Pilates : 15h30 -17h00  
 
Quel public ? Salsa & bachata : ados et adultes connaissant les pas de base, adhérents ou extérieurs  
Pilates : tout public, à partir de 15 ans, adhérents ou extérieurs  
 
Quels sont les tarifs ? Salsa & bachata : 12 euros Pilates : 10 euros Tarif individuel.  
 
Où s’inscrire ? Auprès de l’association : contact@asendanse.com ou 06 51 60 25 27  
Auprès de Pascale (Salsa & bachata) : 06 86 43 40 72  
Auprès de Laure (Pilates) : 07 60 72 75 08 
 
Des conditions particulières ? Oui : 15 participants minimum pour les stages de salsa & bachata, 10 pour 

les stages de Pilates. Les Pilates se pratiquent au sol : prévoir un tapis. 

VENEZ NOMBREUX ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 01.64 95.60.47 

 

mailto:contact@asendanse.com
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BRISFER 
  
Une nouvelle session BRISFER s'est terminée en octobre.  

 
 
8 jeunes ont œuvré dans la bonne humeur pour éliminer des 
dépôts sauvages sur la voie romaine et près de la déchèterie.  

 
Ils ont également débroussaillé le chemin de Romard, dégagé la 
clôture de la zone humide, mitoyenne de la déchèterie, et 
débroussaillé dans la zone humide. La dernière journée a été 
consacrée à l'évacuation de déchets verts de la zone Natura 
2000, déchets produits par les bénévoles de NatureEssonne 
pour l'entretien des pelouses calcaires. 
 
Les jeunes ont évacué une partie des déchets verts près des 
courts de tennis. Hélas, le temps a manqué pour finir. 
 
Merci aux jeunes et aux deux animateurs pour avoir embelli 
notre environnement, et merci aux services techniques 
intervenus pour débloquer un portail. 
 
Agnès Gravis 

 

RETOUR SUR LES ACTIVITES DES POT’AGES 
 

Le premier thé dansant des Pot’âgés s’est tenu le dimanche 29 septembre dernier. Accompagnés par Music 
Génération, les danseurs ont occupé la piste durant trois 
heures, dans une ambiance chaleureuse et conviviale ! 

 

Après ces festivités, les Pot’âgés se sont réunis le jeudi 
10 octobre pour un après-midi de sensibilisation au bon 
comportement routier et au rappel de quelques règles 
essentielles par l’animateur dynamique et efficace 
missionné par la MACIF PREVENTION. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Françoise SANCIER, Présidente 

 

 

 
 

Un grand merci à nos adhérents, prestataires et partenaires pour leur confiance ! 

         
 

Pour nous rejoindre, n’hésitez pas à nous contacter : 

les_pot_ages@yahoo.com / 06 63 84 56 20 
 

mailto:les_pot_ages@yahoo.com


 

 

 

 

 

 

 

 

                                 LES PODIUMS 
                                  C'était la fête 
 
               

 

 

 

 

 
       Ils courent après le temps et la 
      mémoire pour France Alzheimer          
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30ème EDITION DES BOUCLES DE LA JUINE 
 

Un peu d'histoire pour commencer. 
Jean Livet est conseiller municipal à Saclas, c'est un coureur sur route, un passionné de sport et il créé une 
course sur sa commune. 
Il a un copain, Dominique Perrotin, qui a le même parcours sur la commune de Méréville et un jour ils décident 
de rassembler leurs forces pour créer une course sur les deux communes : les boucles de la Juine sont nées 
en 1988. 
Cette course connait un très grand succès puisqu'elle a accueilli jusqu'à 500 coureurs. 
Et puis les bonnes volontés s'essoufflent et pendant 2 années, 2005 et 2006, pas de course. Dominique a 
déménagé mais Jean ne perd pas espoir et retrouve des "copains" pour remonter une équipe organisatrice, 
2007 c'est reparti. L'édition 2019 est donc la trentième. 
C'est un anniversaire important, il fait la première page du Saclasien du mois d'octobre et vous étiez nombreux 
à le fêter.  
388 inscrits sur les 2 courses, 90 sur le parcours "Alzheimer" et 200 pour la paella. Nous étions bien 
entourés. Mais revenons à la course. 
Le semi-marathon de la Juine, support du championnat départemental 2019 a été remporté par Geoffrey 
BRIANT en 1h16m54s, suivi de Laurent MARTINOU, un habitué, en 1h17m 06s et de Erwan HERVEIC en 1h 
19m32s. 
Chez les féminines, Nathalie WACONGNE gagne en 1h29m25s loin devant Aurélie REGNIER, 1h40m06s et 
Catherine POUREAU, 1h42m43s. 
Félicitations à ces sportifs et sportives. 
Le vainqueur de la 30ème édition des Boucles de la Juine est Fabien LE MAREC en 40m59s soit 16,1 km/h, le 
deuxième Gilles DIMANCHE a mis 41m07s et le troisième Nadir SABI 41m46s, ils sont arrivés tous les trois 
en moins d'une minute, Chapeau. 
Corinne ROUGERIE a franchi la ligne d'arrivée en première position en 48m50s, Aude AUDINET la suivait de 
près puisqu'elle est arrivée en 49m10s suivie par Armelle COURJAL en 51m07s. Bravo à vous Mesdames. 
Le temps n'était pas franchement beau le matin pendant les épreuves sportives, heureusement le soleil a 
pointé le bout de son nez pour le repas qui s'est déroulé dans la cour de l'école où des barnums avaient été 
installés la veille. 
L'apéritif, le pâté de Patrick, la paella et le gâteau nous attendaient pour passer un moment convivial et terminer 
cette journée tous ensembles. 
Merci à Aurélia Truel qui a marrainé cette manifestation, aux Jazzdiniers qui vous ont accompagnés avec leur 
musique entrainante tout au long de la journée, à Darkina qui vous a échauffés, à tous les partenaires qui nous 
soutiennent chaque année et nous permettent de doter la course et la tombola de prix exceptionnels. 

 
ET PUIS UN GRAND MERCI 

à tous les bénévoles qui apportent chacun une pierre à l'édifice et qui vous offrent cet accueil, cette sécurité, 
cette convivialité et cette écoute. 

A l'année prochaine…………… 
 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

   

 

 
              



 

 

16   Les Mots Croisés du Maire              

 

 Horizontalement :  
  1 – Rue de Saclas 
  2 – Inventeur du bec de gaz – Déesse Indoue 
  3 – Toutes taxes comprises – A l’envers vida 
  4 – Très rare 
  5 – Fleuve Syrien  
  6 – Sud sans S – Oui Russe – Laid ? 
  7 – Fleuve de Sibérie  
  8 – Voyelles - Possessif 
  9 – Prénom – Expression vocale 
10 – Conjonction – Prénom  
11 – Religieuses 
 

 
 

Verticalement : 
A/ Lieudit Saclasien   B/ Oiseau appelé Canepetière – Lettre grecque   C/ Préfixe funèbre – Préfixe rénovateur   
D/ Tour symbolisée – Peau rouge   E/ Arrêt de la circulation – Interjection d’appel   F/ Décision arbitraire – 
Liquides nourriciers   G/ Juge musulman – Saint des Pyrénées - Richesse   H/ Ancien registre du Parlement de 
Paris - Inoccupée   I/ Etage - Arbres 
  

Résultats des mots croisés (n°277 OCTOBRE 2019) :  
Horizontalement : 1/ PONTLUCON   2/ OR - HOURRA   3/ NEVEU - OMR   4/ OUVRIER  5/ AMUSEES    
6/ CASERNE   7/ HI - INTEE   8/ ARQUEE - TU   9/ TI – ES - VAR   10/ EUV - SUR   11/ PASTEUR  
Verticalement : A/ PONTACHAT   B/ ORE - MAIRIE   C/ VOUS - UP   D/ THEUSE - UEVA   E/ LOUVERIES   
F/ UU – RENNE - ST   G/ CROISET - VUE   H/ ORME - ETARU   I/ NARRATEUR  
 

La recette du mois : « GRATIN D’AUTOMNE » 

Ingrédients pour 6 personnes         Cuisson : 90min 
1/2 potimarron lavé, non épluché et coupé en gros cubes de 3 cm de côté 
2 pommes de terre moyennes coupées en dés de 1 cm - 2 carottes râpées 
1 navet détaillé en petits dés - 1 gros oignon émincé en fines lamelles - 1 
bouquet garni ou 2 verres de bouillon – 1 filet d'huile d'olive - 50 g de 
fromage râpé - sel, poivre  

La garniture : au choix : saucisses de Strasbourg coupées en rondelles, 
lardons, 1 cuisse de canard confite ou des restes de viande ...  

Préparation de la recette  
1. Préparez les légumes. 2. Disposez-les dans un grand plat allant au four, mouillez avec le bouillon, ajoutez 
le bouquet garni, un filet d'huile d'olive, du sel et du poivre, mélangez le tout. 3. Couvrez avec une feuille 
d'aluminium et faites cuire à l'étouffée pendant 1h à 180°C. Vous pouvez aussi mettre les légumes dans une 
cocotte allant au four. 4. Sortez le plat du four, ajoutez la viande, mélangez le tout, ajoutez un peu de bouillon 
si nécessaire. 5. Recouvrez de fromage râpé. 
6. Enfournez à nouveau pendant 30 mn sans couvrir. 7. Vérifiez à la fin de la cuisson que les légumes soient 
bien fondants. 8. Laissez dans le four chaud jusqu'au moment de servir. 
 

Directeur de publication et de rédaction : Yves Gaucher 
La Vie Saclasienne est entièrement réalisée en mairie 

Par Josiane Marty Maire adjointe chargée de la communication – Valentine  

Impression : en Mairie - Distribution : le personnel des services techniques   
Reproduction interdite - Merci de ne pas jeter sur la voie publique 
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https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/potimarron
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/pomme
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/carotte
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/navet
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/oignon
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/bouquet-garni
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/olive
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/fromage
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/saucisse
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/lardon
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/canard
https://cdn-elle.ladmedia.fr/var/plain_site/storage/images/elle-a-table/recette-d-internaute/recettes/recettes-a-moderer/gratin-d-automne-2226570/23518908-1-fre-FR/Gratin-d-automne.jpg

